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NOTICE
SVR

DES MONNAIES NOIRES '.
j ;.. 'li

DE FLANDRE, "IALiNES,

~AMUR, ':UXE~IBOU~G ET ~IEGEN.

1

COl\ITÉ DE FLANDRE.

'i.,"

: ! .. ~. t ; . ; t (' 1.

.Après le travail si rellH.lrqllablc ct si consciencieux de
M. Jules Rouyer sur les monnaies noires de Flandre, il est

il peu près superflu de traiter de nouveau cette matière.

lOUIS DE CR~CY, - 1322·1346.

J

Les comptes des monuaies de Louis de Crécy, publiés
dans la Revue de la numismatique belge (1), renseignent des

miLes qui furent fn~ppées dans l'atelier de Gand du 15 sep­
tembre ~ 354 au 10 juin 1558. Ces mites sont, il ne pas en

donler, eelles empreintes d'un L qui oceupe le champ de
ln monnaie. Dillël'cuts orncments, prohablement des signes

ou des points secrets, entourent celle lettre: t:llllôl ces orne­

\Il('Ills se composent de deux feuilles de Irène 3vec deux

(1) 2e série, t. Il, l'. ,Hi.
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qllatl'cfcuiJles, tantùt de deux feuilles de tl'dle avec tiges,

et de deux suns tiges; tantôt de glohules; parfois les, angles

dll L sont ornés de points, ou bien le pied de eette lettre
est surmonté d'un petit trèfle. Ces signes et ces points

illdiqllellt très-probablement dcs émissions distiucles;
peut-être même des règnes différents; ear il n'est pas im­

possible d'admettre que le successeur de Louis de Créey,

q;l~ p,ortait' également le nom de Louis, ait frapIJé au eOlll­
Illeneement de son règne des mites au type de celles de

'. 1

son pèl:e.

fi 1). * 1\1 0 ne:m2t~ F:L2tnDRle:. Grand L entouré de

deux feuilles de tÏ-èfle ct de deux quatrefeuilles.

Rev. :LVD - (tOM - F:L~ - DRI (pl. VIII, fig. 2).

Variété: * l\Ione:m~ ~ G~nD ... (pl. VIII, fig. 5).
1

./Iv" *~IOnEm~ g G~nDEnSIS. Lion debout il

gauche.

Rev. ~-c IiVDOVIC g aOMES F:L~nD. Croix dan~

un grènetis (pl. VIII, fig. 4).

Quoique placée avec les monnaies noires, nOlis croyons

que cette pièce, après avoir été blallchie, aura circulé pOUl'
lIU 'demi-gros d'nrgellt, ct qu'elle est le produit d'un faus­
~ail'e ainsi que la suivante :

Av. 'if MOnem2t : COmImIS 2tnOV F:L~n.

Lion debout il gauche dans une épicycloïde ù six

lobes.

Rev. * I1VDOVHIVS : (tOMES FI1~nDRIE.

Croix dans lin grènetis ct cantonnée de : G-it-n-D
(pl. VIH, fig. 9).
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La légende de l'avers, qui semble, au premicr' abord,
(l'ès-singulièr'c, ,est due à la malaùresse ou à l'ignorance
llu faussaire qui l'a fabriquée; elle doit portcr, comme la
pièec d'argent: moneta nova comitis flltlulrie-.

LOUIS OE MALE. - 1346-1384.
. l'
, ,. '. 1

Gand, Bruges ct Malincs fUl'cut les seilles villes dans les:'
1 1 •

(l'udles Louis de Male frappa monnaie ('). Ce fut probablc-
Il 1

ment dans l'ml ùes deux premiers ateliers qu'il fit fabriquer
ln mite suivante: '

Av. + lJVDOVHIVS 0 c,om,. Dans !e champ,: FLi.
Rcv. + mOnEm7'r . FlJ~nD'. Croix dans un grènetis

, ~. a

(pl. VIII, fig. I).

Ce type ayant été imité par Philippe le Harùi et par Jean
sans Peur, nOlis ne doutons pas oe l'exactitude ùe notre

attribution.
l.a pièce suivante est fausse:

Av. MOn': G7'rnDSnSIS. Lion debout à gauche;
bordure du gros tournois à douze feuilles de trèfle.

• .' 1 J'J' ;

Rev. + COMES FlJ~nORIE. Légende extél'Ï~ur?:

+ nOM'" DOl\lInI : SIm: BEnEOICmVl\1.
Croix tians lin grènetis (pl. VIII, fig. 8).

JI existe de ectte monnaie dcs exemplaircs d'argent, mais
il tin titre très-bas. TOUS croyons donc que, il proprement
parler, cc n'est pas Iii une monnaie Iloire. . ~

(1) '·uJ. Revus dc (a lIumismatiquc be/!lr) 2' Sél'ic,t. If, p. 100.
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PHILIPPE lE HARDI. - 1384-1405.

Ce, prince imita le lype de son beau-père.

Av. ~ PI1S-0-B - ([Om-FIJ~nO. Dans le champ =

FIL ~'

ll~~ .. + l\IONe:m~: FIJ~nDRe:. Croix eantonnéed'ull
lion et d\1Il lis, cl inscrite dans Ull grènetis (pl.VIII,

Hg. ~). "

'fout en conservant le type des mites de son benu-pèl'c7

Philippe en adopta un' autre: le premier des comtes de
Flandre il y fit figurer ses nrmoiries jugécs jusqu'nlors

comme trop précieuses pour les placer sur des monnaies
de vil métal.

Les monnaies suivantes sont au type nouveau:

Av. ~ PI1IIJIPP'DVX'BVRG' Écu écartelé de Bour­
gogne ct de France.

Rev. ~ mo-ne:m-~·FIJ-~nD. C.'oix eoupnnt la
légende (pl. VIII, fig. 6).

Av. Semblnble au précédent.

Rev. ~ mONEm~ FIJ~NDRES. Croix dans un gt'è­
netis (pl. VIII, fig. 7).

L'exactitude de l'attribution de cette dernière monnaie

ne peut laisser le moindre doute, lorsqu'on prend en con­

sidération que son type n été imité par Jean sans PeUl', ct.
que l'écusson dont nous Ycnons de donner la descript.ion,
nppartient incontestahlement il Philippe le Hm'di seul.
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JE AN SANS PEUR. -" 1404-1419.

tcs typcs lIcs monnaies noircs de SOIl père servircnt aux

sienncs; le seul changcmcnt qu'iI,s'y pcrmit, fut d'ajoutcl',. ,
il son écu, le lion dc FllIndrc.

Av. 101180
)). Bo corn °1 (F?) Il~'. D:ll1S 'le champ":

FIl.
Rev. MOna... IJR~'. Croix ficlIl'Onnéc (pI. VIII, fig. '1 1).

Pm' son caractère si singulicl', cette monnaie nous sem­
hie étrangèrc au comté de Flandrc. Faut-il Y' voir le produit

d'lm faussnire, ou un trompe-l'œil, dont la mnuvaise conl.

sCl'vation des légendcs ne nous permct pas de dcviner; le

sens? Nous l'ignorons.

Av. + I01180 ))OBO ·aOmoFIJ~. L~ champ coi~;~c le

précédent.

Rev. + mO-nEO-FIJ-~n)), Croix coupnnt III
légcndc (pl. VIII, fig. 12).

Av. + 10118... B. aom FIJ~n))'.Le champ commc

Ic précédcnt. " ,; . 1

/lev. + mÛ -na:m-~nO~V~F~Croix coupanL.)n

légcnde (pl. VIII, fig. 13),.

Av. +. I011"OOB()aOrnoFIJ~D. ~:cu écal'tclé.dc,llour-

gagnc: ct dc Franec; SUI' le tout dc Flandre, 'J' 1 )1

RlJl), ~I~lmO-~-J1e:m-~ : FIJ-'EDP. C 'oi~ passant

par la l('gclldc ct cantonnée d'un lis ct {[un IliOl!

(pl. VIII, Hg. 1.1-). : ,: 'i. .111 !'i'

.Jeall fut le premier eomlc de Flandrc dr la mai~oIl de
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Bourgogne qui miL le lion de son comtt~ !:lU)' l'écu de Bour­

gogne écartelé de France.

.') PHILIPPE LE BON. - 1419-1467.
~ J ~ ~ '. . ' • ( •C\! ,', • •: .J t , 1 ~ ,

La distinction des monnaies noires ~Ie Philippe le Hm'di,

~I~ e~~I~sJrappée.s) au commencement du règne de Philippe
lè' Bot,' serait as~ez difficile, si nOllS n~aviollS' trouvé tITI

excellent guide dans lellrs armoiries. \

j Pl;ilippe le D~n, c~ adopt~llt le ;ype des mites' ~ l'écu de

son père, qui l'avait inlité il son toù~ d~l Philippe le Hardi,

admit aussi .Ies a,l'moiries telles que Jean sans Peur les avait

fait figurer sur ses monnaies noires; cet écu se composc,
comine nous l'avons dit plus haut, dcs armes de France ct

de 1 Bourgogne, portant sur le tout de Flandre.

La monnaie suivante est à ce type:

Av. + PI1S.' D. B. corn. FJj~ND'. Écu écartelé de
L /) d ~. .

Bourgogne ct de France, sur le tout de Flandl'e.

Rev. + mONs:m~ : FJj~NDRIS:. Croix dans lin
grènetis et cantonnée d'un lion ct Œun,lis (pl. VIII,
fig. 10).

, .

Av. +PI1S. BVRG Z a aom a Fu~nD. Éeu écartelé
comme le précédent.

Rev. + + mONs:m~ aom. FJj~ND'. Croix d3ns. ~ .

un grènetis et cantonnée de : F - U - ~ - D'
{pl. VIII, fig. 1G\,

Quoique cette p,ièce soit rangée ici parmi les monnaies
.' l "

noires, nous la l'egardons comme ayant été blanchie, ct par
conséflllcllt comme le proouit. d'un faussaire. Elle ('st. abso~
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IUlllent au même type et all même module que le QU31'( ùe

gros frappé par Philippe le Bon. 'i'.;

La monnaie, dont la description suit, appartient à la caté­

gorie de celles qui 'furent frappées lorsque Philippe réunit,
SUl' sa tète, la couronne ducale de Brabant à la couronne
comtale de Flandre: ' : j t:;

'. • >~: '') i
Av. + PI1S, D. G. D. B. Z. aom. FIl~O'.. Le

• • l ' 1 ~ .. ,1

champ blasonné des armoiries du duc.
~. • ~ ; , f •• • 1 f' \. ·1

Rev. +mON6:m~. ~~. aom. FIl~DR. Croix pOI'-
i

tant au centre un lis (pl. VIII, fig. 17).
1 ',1 ; f "1,

MARIE DE BOURGOGNE.':":- 1477-1482. ,; "'1

Av. ~ In~ nOrnln6:~DOrnlnI.Dans le chaml~: ffi:
llev. t m2\:RI~;f aOffilm ~ FIl~. Croix (p'. VIII,

fig. 19).

La monnaie fig. 20 est semblable à la précéd~l~tc; mais
la légende de l'avers est transportée au revel's, ct vrc~~'~el's~ ;
les mots cn sont séparés par des étoilcs. .

, "\

PHILIPPE LE BEAU. - 1494-1506. l'

.f

.Je. ~} PI1S ~ D6:1 • GR~ $ DVX $ ao • FIl.
• 'f -

Lion debout à gauchc. /,' l," ~

1l(>r. + In {(i DomIno $ aonFIDO. Croitditc hour­
guignonnc, l)oÎ'tant. nu centl'c un lis (pl. VIIi, hg. tG)'.

II

SEtG JEURIE DE ~IALlI\ES,
" ,Il

l'OtiS iI\'on~ déjn parlé dc celte seigneur'if' (t·OY., p, 78)
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ainsi qlle d'nne monnaie noire que Philippe le BOil y lit

fnbriquer; eelle figurée au n° t 8 de notre plnnehe n'cn dif­
Jëre que par' les légendes :

Av. + PI1S: 0: B! Z : aom! FIJ'Rno.
Rev. + mone:m~ . nov~ . F7tam7t ' me:­

aI1e:IiI.
'. :'.

o· III

CO~1TÉ DE NAMUR.

La deseendanee des comtes de Namur cst trop connue, .
pO~lr qu'il soit nécessaire dç la rappelel' ici; ,mais ee (lui l'est
moins, ee sont les ateliers monétaircs qui ont fonctionné

tians IS pays soumis à leur domination (1).
Namur possédait déjà un atelier monétaire sous les mé­

rovil1gien~ ct les, earlovingiens C) .. Cet endroit devait done

avoir, sous leur règne, une importanee relative bien enten-
1. (,

duc. Un marehé, dont l'existence était intimement liée il
_\0 _ ,'1. 0 ,

UB atelier monétaire, surtout pendant le règne des cario-
'; • ~ 1 •• 1 ,

viI)giens, devait déjà y exister à une époque assez éloignée.
0' 1 .0.

Ri~n d'étonnant donc si les eOIl,ltes de Namur y firent fra~-

pel' 'monnaie égalemen~ de bonne heure.

~c .prelnicr a~elicr monétaire qu'ils élablirent à Namul'
le fut prob~blemcnt duns le ellôteau, lieu ordinaire dans
lefIuçi les s~igneurs fixèrcnt leurs officines pendant le ha~t
moyen âge. Pm: une charte du mois de février '1282, Gui Il'r

(1) Les monogl'nphies des mOllnnies ùps ducs de Cr:Jb:Jllt JlUI' M. V:Judel'

Chijs, des comtes de Ilainnut pal' 1\1. Chalon, el des comtes de Flnndrc

par 1\1. Gaillal'd ont fail connnître les ateliers monétaires de ees puys. Il

~tnit done supel'flu d'cn parler dans nos notices pl'écédentcs.

(2) Voy. Revue de {ft 1lf11l1i.mlCllique belge, 1re séril', t. IV, p. 5tH.
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rcmit il l'CS monllaYCllI'S la maison de ville de NamUl: pOUl'

y fabriquel' la monnaie ('), Peu d'nnnées après, dit GaIliot,
l'atelier fut transféré dans la l'IIC de la Croix, où il ,resta
fixé jusqu'au XVIe siècle (2). Vassertioll de l'auteur, que nous

yenOIlS de citel', nous semble très-erronée: ce'fut seulement
('n 1422 que la monnaie fut placée dans ~ette rue, Par ac'i~'
de cette année, Philippe le Don acquit de Hen'ri de Bol­
lem, seigneur de Rollet et de Dave, ct de Guillaume son

HIs, une maison située dans la rue de la Croix, au prix
de t>On couronnes d'OI', L'atelier monétairc y fut étahli et

servit il son usagc jusqu'e~ 1528, année pe~d3Iit 'l~qit'Jllc
il fut fermé défillitivement, Philippe II, par ses lèttres Itliif

:) mars 1t>65 (n. st.), céda cet édifice à là ville de NariiH.'

pour y ériger une école. Cl Cette mais~n, dit 1\1. J. Bo't~gnbi;

dans laquelle s'établit effectivement l'école eo:mmlma~c!,'·por.

tait aussi I~ nom de Jfaison du Faucon, Vers 1610/ièma-:
gistrat donna l'école du Faucon aux jésliÎte~:, Ccuxl~~i .~Y~~,i

successiv~ment acquis toutes les maisons "oisines~'les déin6~

lircnt et construisirent leur beiIe .église et e~Ùége, >n\a~ni~:':

mtnt l'Athénée royal, La partie de eet éd,ifice où se trolW~

de nos jours la hibliothèqù'c publique, oe~ltpe li p;ell1'pr~~

l'rmplneement de l'ancien hôtel de la monnaie C),I;;'.. 1":,

L'atelier monétaire fl;lt-il maintenu dans l'hôtel lac 'vJillc

depuis 1282 jusqu'au moinent où il fùt tl'ansfé"é dalt~ ih
l'LW de la Croix, en 1422? NOlIS l'ignorons eompléieItient ~
cie mêmc nous ne pouvons désigner, d'une ';naniêrb pré-

, . l ~

(1) Voy. celte charte, ibidem, t, J, p. 4;1, et un lll'Iiclc cie M. Dorgnet

clans le A/essager des sciences !dslo1'iques, année 1847, p. 1!>I. ;.'"

e) (;AtLIOT, lIistoi1'e des cOll/tes de Namur) t, " p. 5aJ.
e) J7!nsny('7' des .~cie"ccs Mst07';fJrte,~, année 18'{.7, p. HIH. .
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cisc, rcndroit où fUl'cn! fabriquécs il ~nmlll' Ics monnaies

frappées par Philippe V et pal' Maximilien-Emmanuel.

Comme Namur, Dinant possédait un atelicr monétail'c

pendant Ics ré'gncs des mérovingicns ct des carloYingicns e).
1 Les comtes dc Namur y curcnt le leur ainsi que lcs é\"êqucs

de Liége. Vcxistence simultanéc de ~ellx ateliers monétaires

dans le même endl'oit, demande quelques cxplications.

. Jusqu'ici, la villc de Dinant avait toujours été regardée

comme une dépendance exclusive' des possessions tempo­

relles des évêques de I...iége. Cependant des monuments mo­

nétaires d\me authenticité incontestable, les deniers d'Al­

bert III, comte de Namur (1057-1106), ct de lIenri,.évêcfllC

de'Liége (107B-1O!H), frappés à Dinant, prouvent que l'un

ct l'autre y exercèrent ct en,même temps des droits de sou­
veraineté. Enfin les documents historiques démontrent que

la souveraineté de eettc ville était partagée. Une charte de

1080· dit positivement, il propos de la construction du pont

ù Dinant: Cumque placuisset dominis qui prœerant Loco,

scilicét He1wico episco]Jo, corniti Alberto namm·censi... (:a).

Il cst évident, par e'e passage, que Henri, évêque de Liégc,

ct Albert,.eomte de Nmnur, étaient l'un ct rUl.Itre seigneurs

de Dinant.
Des droits semblables, excrcés dans une même localité,

devaient nécessairement entrllÎner de grandes difiicultés,

qui n'étaient pas encore entièrement aplanics en 1297. Le

jour de St-Gilles de cette année, Gui, comte de Namur, ct

(1) Voy. la Revue cie la numismatique belfJe, 1re série, t. IV, p.5~7;

2e série, t. l, p. 2;;5, el t. Il, p. 159.

e, MIRJElJs, t. 1: p. 2G7.
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Il ligues, èrèque de Liège, choisircnt dcs arhitrcs pOUl' ter­

miner lcurs différenJs, à la réserve de ccux qui touchaicnt

les hommnges de Beaufort ct ùe Gosnc ,.ln Yille ùe Dinant

ct les statuts de ses hatteurs de euivl'e ct ccux de Bouvignes.

Dans la suite, ces difficultés se terminèrent à l'ayantage

(les évêques dc Liége, qui seuls finirent par posséder entiè·

rement la seigneurie de cet endroit. ·1 ",

.Le chùteau de Vieuville, ùont Gramaye prétend f~ire rc­

monter l'existence avant rinvasion des Normands C), servit

d'atelier monétaire ù Jean 1er
• Le village de cc nom existait

incontestablcmcnt cn 1161, lorsque IIenri 1er
, comte de

~amur, en donna la cure à l'abbaye de }--'lorefTe. Philippe Il'r
y fonda, en 1211, 1Ine chapelle castrale, dédiée il saint .Jac­

(ples. Marguerite de Vianden en eéda l'usufruit il Ferrand,

comte de Flandrc. Enfin, Ics Liégcois ruinèrent la fortel'csse

l'n 1451 ('). "
Bouvignes, désigné S01lS le nom de dlla Boriniacum

dans la légcndc de saint Remaele, évêque, cIe Tongrcs, qui

vivait au Ylie siècle, fut entouré dc murs, eh 1167,. pal'

Henri I. Son enceinte fut agrandie en 1250 par Marguerite

(le Courtenai (3). Guillaume 1 y fit frapper monnaic.

Le nom dc Neuville fut donné il la partie de la ville de

~amur .située vers la Meuse entre la troisième ·et· la qua­

Il'ièmc enceinte, ct comprenait lInc partie de la rue actuelle

de Saint-Nicolas, la rue de la Bassc-Ncuville ,et la ruelle de

(1) GIIAMAYE, If ntiqltitates nam,, p. (H.

e) GALLIOT, t. III, p. 508, Voy. allssi le manuscrit ue C..ooncntlael pu­

hlië pal' le hal'on DE HElfFEi\DERC, !tlonunle1Jfs 110111' sendl' li l'his{oire UO

Nmllft1', p. 22,

(J) GR.\)IAl'F., p. mi; CnOO:'Œl'\DAF.J., p. :>2.
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POllty C). Neuville, qui fut incorp,oré dans la ville de NaIIlUi'

par la eonstruction de la, quatrième enccinte, élevée au

milieu dU'XIV ll
( siècle, avait ses libertés, s~ priviIéges et sa

juridict.ion particulière. Le premier acte de fr~nchise que

cet endroit.obtint est celui de;. Yolende de 1213. Cette. pièce

que nous avons publiée dans le Trésor national, fut1ratiliée

par Gui (').' .;','.

Quant il sa juridiction, NcuvilI~ avait une cour composée

d'un mayeur.· ct (de sept échevins. Elle s'étendait, tant a~

civil qu'au criminel, snI' tous les bourgeois qui habitaient ee

qtiartier, excepté sur les ecclésiastiques et le~ nobles (3). Cel.

état de choses a continué de subsister jusqu'à l'invasion de~f'

Fl;ançais. ~ >

, Dans la Basse-Neuville s~ ,trouvait unç maison nommée

la Vieille monnaie, que Jacques Dup~mt .Pr.it à rente, en

1428 (')~I C'est· sanS doute cette maison qui servit d'atelier

monétairè à Guillaume 1 ct dàns .laquelle. il fit frapper des

monnaies.aJa.légende de NeuviIIe~ .,: '.
ILes personnes peu initiées aux institutions. du moyen ûge

comprendront: 'péut-ètre. diffieilement eomment un atelier ..

monétaire. fût ét~bli à Neuville et à quelques pa$ seulement

de eelui de Namur. Vexplication en est bien facilç. D'autrçs

endroits possédaient également des ateJ~ers qui se touchaient

pour,ainsi dire; il Liége, ip~ll' exemple, un atelier i monétaire

fonetionnnit à quelques pas seulement de celui d'Avroi; il

(') Voy. Revue de la nu11tis11tàtiqtlC belge, 2e série, t. III, p. 510.

(2) Voy. ·notrcarticle SUI' les cQmmunes de Namur dnns ce r<.'cu~il,

t. l, p. 208.

(3) GALLIOT, t. III, p. 92.

(") Voy. Revue de la numismatique belfle,2e série, t.IJI, p. 310.

2e SÉRIE. - TOME V.
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.Maestricht des ateliers étaient; établis, dans la ville, au

Vroenhof et à Saint-Pierre. Cc n'est pas tant le fait qui doit

être pris en 'considération,' mais le droit, ,dont le seignëur

voulait faire usage cn frappant monnaie dans une loèalité.

Nous refusons donc nn' atclier. monétaire aux autres lo­

calités de nom de Ncuville, ct nous nous croyons' d'autant

plus fondé à le faire, qu'aucun d'eux ne possédait un' mar­

ché, et que rien jusqu'ici ne prouve qu'ils aicnt eu un :ltelier

de ce genre; tandis que le fait est constant pour Neuville­

lez-Namur.,I::, ;;:j il

Co~rad, comte de Luxembourg, possédait,au XIe sièele,

le châtcau de Poilvache, situé su'r un l'ocher'~près fde:-Ià

Meuse, à trois lieues de Namur. Il passa à Henri l'Aveuglé;

qui régnait à la fois sur le comté de Namur et sur celui de

Luxembourg. De là grandes contestations''entre les'comtes

de Namur et ceux de Luxembourg au sujet de ce château'(')'.

Enfin la paix de Dinant, conclue le 26 aOth 1199 terltre

Philippe le Noble, comte de Namur, et Thibaut' de Bar,

comte de Luxcmbourg, mit fin aux contestations, 'en décla­

rant que les comtes de Luxembourg tiendraient,le ehâteau

en fief des comtes de Namur. C'est ainsi que Hel1l'f, comte

de Luxembourg, en fit le relief en 1280 ('). \'1

Jeaü, roi de Bohème et comte de Luxembourg, ayant

besoin de fonds, vendit, en 1542, à Marie d'Artois, ;com­

tesse de Namur, le château de Poilvache POlt.. 'la somme

de 5,500 florins de Florcnce. Par acte du 10 avril de la

(1) GULlOT, t.llI, 'p. 505. Voy. pour ccs débats unc chartc'dé t290

publiéc par DE RRIFFENDERG, iJJonumenls, etc., p. 51. .:11
(2) DE REIFFENDERG, LJJonumenls p'JUr servir à l'Msloire de Namur, etc.

p. 18. GnHIAYR, p. 78.
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l!!èIllC, année, il promit, :', la comtesse, de t'nire J'ntifier la

"~nte paI.'.son fils aîné. En même. temps, et pnr lettres dntée~

ù.u"même jour" Marie permit nu comte ôe rncheter la
fortçres~e en~~~ms les trois ans. l.e rachat dc\'nit déjil être

qpéré en·1p45, puisque, par acte du 15 juillet de ccttc an­
néc, Jean déclara qu'en exécution du réméré, il :lYait reçu

d~.~n comtesse toutes lcs lettres qu'il lui avait remises .

.. Le comle de Luxembourg n'en r~tint pas longtemps la

po~session. Le smnedi, veille de I:Assomption 1544, il fit

netc ,de déshéritance, en fa\'eur de Mnrie d'Artois, du châ­

te~u:et de la prévôté dc Poilvache qu'elle avait achetés. En

conséquence de cet nete, il déclara, le D septembre suivnnt,

q~~ tous ses hommes eussent à rceonnaître ln comtesse de

NamUl: ·comme leur vraie dnme.

,;1 Celle-ci autorisa encore le comte de Luxembourg, pnr

ae~e'Qu 20 avril 154.7, à racheter ces possessions cndéans

deux ans; mais elles restèrent pour toujours unies nu comté
de N"nmllr (1).
d Après avoir essuyé différentes vicissitudes, le château fut

<l~Jruit ..par les Français, en 1D04. Il en existe encore n11­
jourd:hlli quelques ruines.

Dnns le flanc de la montagne de Poilvaehe, à l'entrée du

l'aYin, se trouve l'emplacement d'une ancienne tour, nom­
mée par lcs habitants : Tour de la ·monnaie (2), et nu bas

de la montagne un endroit qui s'appelle cncore aujourd'hui:

Porte. ,de la monnaie.

(1) Ces détnils sont tirés des analyses des actes mêmes faits par Gode·

froid. On ignorait si l'acquisition du château de Poilvarhe avait été faile

par Marie d'Artois ou par son fils Guillaume J.

(2) Atlnales dl' la Société (/t'chéologique de Na 111 Ut', 1. ", p. 8û.
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C'est probablement dans cette tour que les possesseurs de

Poilvache, appelé aussi l\Ieraude, firent frapper monn'aie.

Henri, comte de Luxembourg, établit, par acte ;dn' 1D' ad~t
1298, quatre-vingts nouveaux ouvriers et vingt-deux'lmori~

nayeurs « pour ovrer et monécr à noz monoies à IPoiIvaèhe

et en quelconques lieus par toute nostre terre. »)' ,Il leur

accorda, pour eux et' pour leurs dcscendants, différents;pri.:.

vilégcs, qui furent ratifiés par Philippe le Bon, le 14/fé­

"riel' 1448, quoique l'atelier monétaire -dc Poilvachc·>fût

déjà fermé depuis longtemps. Lcs descendants des mon­

nayeurs y existaient eneore sous Philippc Il, qui 'anéantit
entièrement leurs priviléges (1). ,.:; ··l'J;-w."

Malgré les preuves fournies par de cette eharte, aucuilê

monnaie au nom de Poilvache ne fut con'nue; -mais iil t en

existait qui, frappées par des comtes de Luxembourg'et par

des comtes de Namur, portaient le nom de Meraùd,('Es11Ü!­

'J'aud, ou Emeraud, ou lJferad, etc. Grande fùt la perplèxiié

des numismates pour retrouvcr un atelier monétaire de ce
nom, lorsqu'enfin 1\1. -'Vürlh-Paquet découvrit unticté de

1265, par lequel Engorant de Bioul-déClare; a\'ûir 'rët1~is

« ligement de noble homme monseigneur Henri, comte 'de
Luxembourg, en fiez et warde et en hommaige; toù{ceu

qu'il ai à Herux, et cet fiex li doie-il faire à tous jours 'eh

wardc à lJ[eraude, son chastiaul, que on nomme eommu-
Ilément Poilvache e). » 1 . ,., '):'

L'éveil donné, la chronique de Philippe Mouskés 'fut con­
sultée. J...e poëte chroniqueur dit, cn effet, que les ancètres

.I .. d

li) Nous avons publié ccs chartcs dans la Revue de la nfmdsmalique

belge, 2e série, f. Il, p. 438. _'. f"

(2) lbù/ c , Ire sél~ie, L. VI, p. 3!,;;. ,'.:
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de \Valeran, due de Limbourg, ont fortifié et embelli le

château, et le firent nommer Éme1'aude~ pierre préeieuse;

mais que la gente. des environs le regardait de mauvais œil,
paree qu'il servait de retraite à ceux qui enlevaient ses
vlaehes. En~'l'appc1ait Poilvache, par dépit et par haine, et
le ~l~m de l~ pierre précieuse fut changé en meraude ~ à

cause des mar~udeurs qui s'y nichèrent.
'1) !, J 1

Les monnaies que Marie d'Artois et son fils Guillaume 1

firent donc frapper à Poilvache, portaient la légende de

:Meraude.

Ce préambule terminé, nous passons à la description des

monnaies noires de Namur, qui figurent sur la pl. VIII.

GUILLAUME 1. - 1337-1391.

Av. + mone:m~:n~m:a:s: Châtel à trois tours.
Rev. + GVIllli.... mvs :a... m. Croix dans un grè-
'; , .
. ,l. '1' netis (pl. VIII, fig. 22).

; Le. type de cette monnaie est entièrement semblable à

ccl.u) .qu'employa, dans l'atelier monétaire de Poilvache ou

de ..Meraude, Marie ù'Artois, mère de Guillaume (1). Elle

y frappa monnaie, pendant son veuvage, non comme ùe

'ê~~tesse de Namur, mais en qualité de dame de Poilvache,

:sëig~èurie dont elle l'esta en po~session j~squ'à sa mort. Il

n'y a donc pas de doute que la monnaie à ce type n'appar­
ticnnè' au règn~ de' Guillaume I.

Av. + aOMES N~MVR: a : s. Dans le champ un

gl'und G c).

(1) Voy. Revue de la uumismatique belge, 1re série, t. VI, p. 439.

(2) l,a forme du G était mal cmprcinte sur J'cxcmplaire (lui scrvit au
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Bev. Mon - Em~-n~l\I- VRC. Croix COlfpi{Jt l'a
légende (pl. VIII, fig. 25). 1/', i l::h

l " j"fl'

Eu cl'éaut ce type pour son comté, Guillaume ï's'est'e~tiè-
,'" ""'(

l'cmcnt inspiré de' celui dont Louis ùe Crécy~ comte '~'ie
. ,.' l~ f

Flanùre (1522-1546), avait empreiut ses monnaies noires.
i .l;lfi ~~1

Celui-ci fit figurer, dans le ehamp de l'avers de ses mit~~.
, ';" ,-.I)l,

l'initiale de son nom, comme Guillaume, et au revers une
, " 'i,. ~

eroix, coupant la légende.

Av. GVIlJlJ8:Rl\I. a01\1. n~l\Ia'. Petit lion barré:

entouré des lettres : n-~-M-V (rcuni). ()"~

/lev. l\IOn-e:m~.-n~M-VRa'. Croix cantonnée

ùc quatre feuilles de trèfle et traversant la légende

(pl. VIII, fig. 24).

A commencer du règne dû Gui de Dampierre, les comt~s
de Namur, endets de la maison de Flandre, avaient placé

dans leur éeu, un lion avec brisUl·e. Devenu, en 1584, par

la mort de Louis de Male, chef de la maison de ,Flandre,

Guillaume 1 supprima ce signe héraldique. La monnaie

yui nous oceupe doit done avoir été frappée avant 1584.

Av. + COM8:S: N~l\IVRC.Dans le champ et en '~r~!~
lignes: .G.-anm-.n. (Guillelmlls aoëD~'~

1; .),

namureensis) .

]lev. + l\Iona:m~. N~l\IVR. Croix fleuronnée dans un

grènetis (pl. VIII, fig. 2B).

L'attribution que nous faisons de cette mounaiq ne peut

dessin de notrc planche. Nous en avons VlI un autJ'e d'ullc bonne comm'·

,'alioll 'sur lequel la leUre G est parfaitement marquée. ' !
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pas laisser lemoindre doute, si l'on compare à son type celui

que 'V,aIerap de Fauquemont, s~re de Born (15nû-1578),
adopta sur ses monnaies noires (1).

Av. + WIlJlJS:lJ. aorn n~. -Dans ,le champ et cu

deux lignes séparées par une barre: n~rn-VRa.
Rev. ~ 1\1 0 ns:m~ • noV'R • n~l\L Croix pattée dans, '

un grèneti~tpl. VIII, fig. 21).
j. ,

Le type d~ cette monnaie est probablement le dernier

qu'employa Guillaume I. Il est ,imité de celui qui figure sur

le~ monnaies noires frappées depuis le ,24 mars 158~ au

15 avril 1587, ensuite d'une convention eonclue entre Phi­

lippe le Hardi, comte de Flandre, et Jeanne, duchesse de

Brabant.

GUILLAUME II. - 1391-1418.

Av. * GVIlJI6S:lJ : aOl\1. n~l\IVRa. Écu chargé

d'un lion.

Rev. + MOns:m2t: nov~:n2tMVRa. Écu chargé,
d'une aigle biceps (pl. VIII" fig. 28).

. .
Variété: l'écusson de l'avers précédent se trouve au revers

et vice-versâ (pl. VIII, fig. 54).

Autre variété: les mêmes écussons, mais entourés chacun

de la légende: 1< l\IOns:m~ : nOV2t : n2t­
l\IVRa. (pl. VIII, fig. 50).

L'absence de la brisure ·des armoiries et la ressemblance

du type de ces monnaies avec eelui de Jean III, successeur

(1) Voy. Revue de la numismatique belge, 2e série, t •. J, pl. VIJI, fig. 6.



- 216-

de Guillaume Il, nous engagent à les 1 nttl'iblÎer à ce dernier..
, r, 1' ) 1 r , , • ~ ; , • 1 ) l)

Av. + G...IiS:IimS : aom. nltmVRa. Dans le
champ: ....m (nam ?). 1 ;..,l" ! "!r)~l!:

llev. + ~ ..I .. onl,,1S ŒIVIS:' Croixldalïs~ull grènetis
(pl. VIII, fig:'27).· 1 t'!',l

l' , " ' .' . , ,'~ ; r ... . '\~\

Si nous attribuons cette pièce à Guillaume II, llous 10
, t: • ,"'!

faisons à cause de sa ressemblance avec le type dont les

monnaies noires de Philippe le 'Hardi, e,omté de Flandre

(1584-1404), sont empreintes. Néanmoins, le 'mot t civis;!
de la'légende'du revers, nous semble insolite sur des monl.'

naies dè l'époque de Guillaume. n faut peut-(~"tre y voir tin
trompe-l'œil que le mauvais état du 'commencement 1de"la:
légende ne nous permet pas de deviner. 1 ~ ; 1 ~

La monnaie s~~yaI1te:. est au même}ype et fut frappée à
Vieuville:

., :.. t· 1" ,:' ~..,~ •
Av. ..VIIJ .... lJl\IVS : ao ... : Dans le' champ :'n2\:m':
Rel). + mo...m~:nOV~:VlIiIfE. Croix légèremenf.

... \ ~ '.. l'\~)
pattée·llrlll~.lin gl:ë~ctis (p'. VIII, fig. 2,9). '

t .•~ \..; t : . ~ , • . ;: ' ' ; ': ;

Av. + IIVVlIiIS:LMVS: (IOns. Dans leeh~mp c~

sous1 il~e'l)a~re\n~m'.· 1 j")': 1 : ~)~'" ... •

Rev. + MOne:m~ tn~:~Ié:h'uis(.' ëroîx~ncl~~onnL'C
(pl. VIII, fig. 2G). ri : ',j' ("dl

,; .• if" r .

Nous regardon's cette "pièce coÏnme une'contrefaçon de

la monnaie noire frappéd phI' G'uilIciôme Ir. ÈÎ~·i·~l:'dngement

des lettres ct la croix: du.\rcvers semblent du, ~o.insl ÎI~~i­

quer une odgine.suspeete-:J.es hopnes~,o~,~aies ,fr,nppÇes.à.

ee type par Guillaume II portent ü ravers : GVILIiS:R­
MVS aOMEIS,ct au revers: .l\Ions:m7l' . ni'rMVR·
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ae:n. Ce type ayant été imité paf Jcan III, il est cerüiin

que la monnaie en question :l été frappée sous Ic règne de

Guillaume II.
~t •. n.. i

• r V JE AN' 'III. - 1418-1421.

Av. + IOI1~nne:s: '001\le:S. Dans le ehamp ct
sous une barre : n~m.

n'ev. + MOne:m~ n~1\Is:na. Croix fleuronnée

(pL' VIII,fig." 57)~

Av. + IOI1~nns:S. aom.... Dans le ehamp et sous

'1. une barre : n~m.
Rev. + mons:m~. n...~ n~m. Croix pattée,. can­

tonnée de deux roses et de ùeux lis (pl. VIII, fig. 50).

Av. + IOI6~nne:s C01\lS:S n.... Écu chargé d'un
, .. t "

lion. .,~ 'J~ ,

lkv. +.l\IOns:m~:no~.n~l\I... Croi.!\ pattée, can­

.1\ tonnée d'un Us et d'un lion (pl. VIII, fig. ,51).

Av. + IOI6~nne:s gUOMEIS 9n~i\IVRa. Ëell

) chargé d'un lion' couronné.

Rev. + i\IOns:m~ gnov~ g n~i\IVRUEIn. Cl'oix

pattée (pl. VII~, fig. 52).
'lt 1,· •

Les types des monnaies dont nous vcnons de dQnner la

description sont imités de ceux du prédécesseur de Jcqn Il].
Celui-ci vendit son comté il Philippe le.Bon ..~

~ .,. i '" ~ ••• ,', 1 '. ,;

IV

COM~É ET DUCHÉ ,DE LUXEMBOURG.

.Les atcliers monétaires, établis dans ee dtiché, le furent

il Bastogne, Damvillers', Luxembourg, Marche, Meraude ou
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Poilvache, Remich et Thionville. Nous manquoil's de (lé:"

tails sur ces ateliers.

JEAN L:AVEUGLE. - ,1309-1346.

Av. + 10... (h.ethen. co?) MES.REX'B.P. Écu écartelé

de Luxembourg et ùe Dar.

Rev, + mOllE m~ : SO(ciorum?). Croix cantonnée

de quatre eouronnelles et inserit~ dans un grènetis

(pl. VUI, fig: 40).

Monnaie de convention frappée par Jean l'Aveugle et

Henri IV, comte de Bar, en vertu d'un traité éonclu à Ver­

dun, le 9 mars 1ii42.

WENCESLAS 1. - 1353·1383.

Av. BO .. .IliVU6BVR : DVX. Dans le ehamp et entre

quatre fleurs: W .... (n ou D?) (Wenceslaus de

Bohemia luxernburgii dux).

Rev. + :MOn6m~ : liVŒ6l\IDR. Croix dans un grène­

tis (pl. VIII, fig. 58).

Av. mVRONVS liVŒEBG. Châtel du deni~r tournois,

surmonté d'un lion. ,"1 ,

llev. + WIŒEli~RDVS DVX. Croix dans un grènetis

(pl. VIII, fig. 55).

l.a forme de Wicelardus au lieu de 'Venceslaus peut

paraître singulière pour attribuer cette monnaie à 'Vences­

las. Cependant la légende du revers ne peut laisser le moin-

dre doute sur notre attribution. 1 Il,' i

I.e n° 49 de notre planche est une b,ractéate aux armes
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de r..lIxcmhoul'g, nJai~ dOllt nous n'osons pas fixer l'attl'i­

hutioll.

v
'CO~ITÉ DE l\lEGEN.

Cette seigneurie était située sur la l'ive gauehe de la

Meuse et près des limites entre les duehés de Brabant et de

Gueldre. Elle se eOlllpos,~it de la petite ville lie l\Iegen, et

des villages de l\Iacheren, ii~ren et Tcffelen.

NOliS donnons ici" la gén~alogie des eomtes de Megen.

ALABD. 1145-lIiO; épousa Sibille.
1

GUILUCME 1, Il 96- .... ; clpousa N.••

TUIERIIl, J~3- 1241.
1

GUILLHIIE JI, 1253- ..••
• 1

JIU 1. 121'5-13 •• ; clPOUSll N.•• , sœu'r de Walerau ùe Bcnt!JeJU.
1

1
JEU JI, 13:!0-1346. GUlLLAtlU,

1 moine à Egmont. t 1341.

1
GI'ILLHME JJJ. 1351 t 1359; hAll de IIlegcn.

épo\lsa lJedwigc de Herloer
et de ~evenborne. .

1

1
GÉRAIID, laisse

Arnoul de l\legcn, hâtal'd.

1
Anl\[s EIIUNTS.

1
J EAlI JII, 1359-1415;

clpousa 10 N.; 20 lllathiide de Vianen dont:
• 1

ELIUDtTU, 1418; t j(~une.

1
TUIE1\BETT& de i\legen;

épousa Henri DicLier, 1421-1430.

Le eomté de l\Iegen passa, en 1430, à Jean Diebier, frère

de Henri.

JRU IV DICRI&8, 1430 t 1438; épousa Jeanne de Swave.
. 1

J&AlI V DlcaJu, 1438-1469; épousa HerLreeht de BronkllOrsl el de llatenLourg.

Jean V vendit, en 1469, le comté à Gui de llrimeu, qui

forma ainsi la troisième lignée des comtes de l\Iegen.
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G~I de Brimeu ct d'Humbercourt, 1469r1477 j épousa Antoinette de Bambures.

. 1 1
AIIRI~~ de Dmncu 1 1477 t 1524. EUSTACUE dc Brimeu, 1524 t vers 154!);

épousa Barbe de Ullle.
1

1 1
t:IIJ.RLES de Brimeu, 1549 t 9 janvier 1572. GRÉGOIRE de Brimeu. épousa Anne

de Waltbaurcn, veuve dtl Lavalle de lIilIe,
• 1.. 1

IIhRIB de Brimeu , 1572
t vers la fin du XVIe siècle j épousa:

la Lancelot de Berlaimont;
, ; ). ) , 20 Charles dc Croy, prince de Chimay.

, Marié de Brimeu étant ~ortc sans enfants, le co~té pa~sa

il la'petiie-fiile d'Anne de 'Valthau~en, 'q~li descendait d'un
\

premier mariage que celle-ci avait contracté avec Lavalle,
, • \ 1 • , ~' •• , 1

seigneur de lIille. Cette pètite-fiIIe épousa Jcan de Groes-

beek, qui soutint, pour la possession de son fief, un procès

contre Eustache de Croy, petit-fils de Lamberte de Brimeu,

sœur du comte Eustache. Ce dernier vendit son droit à

François Henri de Croy, qui fut reconnu, en 1610, comme

le véritable possesseur du comté de l\Iegen, par la cour

féodale de Brabant.
"

Nous passons sous silene~ la suite de la généalogie des

seigneurs de Megen, comme ne présentant plus aucun inté-.

rèt pour la numismatique de leur comté (1). ·Nous ajoute­

rons seulement que les premiers comtes portaient d'or au
1: .1 • "-

chef de gueules, et que les Diebier y ajoutèrent leu~s

armOIrIeS, qui sont d'argent à trois fers de moulin de
gueules. ': ~ ·1 1 'l')

La monnaie noire dont voici la description appartient,

par son type, à Jcan III (~5a9-'41D):

• 1

(1) Ces renseignements généalogiques sont puisés dans: BUTKENS, t. II,
• 1 t 1 . , t t~·

1'.182 j COPPENS, Niettwe Besch1'yving von hct Bisdom vQn s'llerto[Jen-
~n , ., ).. '1 ~, ft f' ~ n L"

busch; CVYPERS, Notice sw· Ics monnaies des comtcs de IIlcflc1i. ' ,
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Av. ~ 1016 .aom..... me:G. Dan._ le chmnp : 116S.
Rev. ~~ mon-e:m~-:- ... -,.. ,Ge:~. Croix tra"cr-

; .. :' ~.' 1. ~... t' J, i ~ 1 1

sant ln légende et. cantonnéc d'unc rosette. (Pl. VIII,
fig. 3G.) ,.:

,.. ~

::

., JI r






